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LE MOT DU MAIRE 
 

Nous voici arrivés en décembre, mois de féérie et 
de lumière. 
Cette ann®e encore, C®auc® sõest illumin® pour le 
plaisir de tous et nous sortir de la monotonie de 
ce d®but dõhiver. Le m®rite en revient aux b®n®-
voles de lõassociation C®auc® Village Lumi¯res 
qui, depuis trois semaines, consacrent leur temps 
libre du samedi au montage des décorations, Mer-
ci à eux. 
Quant aux achats des nouveaut®s, ils ont ®t® enti¯rement financ®s par lõassociation 
qui épargnait pour le 10è anniversaire qui a lieu cette année. 
Par souci dõ®conomie, les lumi¯res sont ®teintes ¨ partir de 23 h (24 h les vendredis et 
samedis) et nous utilisons des ampoules basse tension ou des leds. 
Les travaux du p¹le m®dical, m®diath¯que sõach¯vent. Lõouverture du centre m®dical 
est prévue début janvier et celle de la médiathèque mi-mars. 
Nous avions envisagé des portes ouvertes en décembre pour les Céaucéens, malheureu-
sement, nous ne pourrons le faire car nous sommes en période pré-électorale et cela 
nous est fortement déconseillé. 
Concernant les travaux de voirie, on déplore un ratage sur la portion située entre la 
Logerie et la Jeanni¯re. La commission de voirie et lõentrepreneur se sont rendus sur 
place pour constater les problèmes ; un devis a été fait et les travaux de remaniement 
auront lieu en priorité en 2014. 
A lõaube de cette nouvelle ann®e, jõen profite pour vous pr®senter mes vïux les plus 
sincères pour vous et vos familles. 

 

                   Bon Noël et très bonne année à tous ! 



REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 24 octobre 2013 

. 

Le Conseil Municipal de C£AUC£, sôest r®uni au lieu 
habituel, en séance publique, en session ordinaire, sous la 

présidence de Marie-France BOURRÉE, Maire de 

CÉAUCÉ. 
 

ETAIENT PRESENTS : MM. R£BULARD Bernard, 

LEDEME Jean-Claude, PLUMAIL Joël, GUÉRIN Patri-

cia, POIRIER André, FORGET Olivier, BOISGONTIER 
Olivier, BREUIL Arnaud ROBILLARD Alain, HEUVE-

LINE Patricia, PROVOT Léon  

 
ETAIENT ABSENTS ET REPRESENTES : MM. Fran-

çois WILLIAMS, Thierry MORIN, Bertrand BARBÉ, 

qui avaient donné procuration respectivement à Mme 
BOURRÉE, Mme GUERIN, M. PLUMAIL. 

 

Le Conseil a élu pour secrétaire M. Arnaud BREUIL 

 
Les comptes rendus des réunions des 03 septembre et 11 

septembre 2013 ont ®t® adopt®s ¨ lôunanimit® 

 

MISE A JOUR DES ADHESIONS ET DES RE-

TRAITS DES MEMBRES DU SYNDICAT A.GE.D.I.  

 

 Madame le Maire fait part au conseil municipal 
des documents en sa possession portant sur les condi-

tions dôadh®sion au Syndicat Intercommunal A.GE.D.I. 

pour lôinformatisation des collectivit®s territoriales. 

 
Le Conseil Municipal, décide :  

 

Article 1 : dôapprouver la mise ¨ jour des adh®sions et 
des retraits tels que joints en annexe de la présente. 

Article 2 : de demander à Monsieur le Préfet de Seine et 

Marne dôent®riner cette d®cision et de mettre ¨ jour la 
liste des collectivit®s membres de lôA.GE.D.I. avant le 

renouvellement des assemblées de mars 2014. 

Article 3 : Le Maire est charg® de mettre en îuvre la 

présente. 

 
DECISION MODIFICATIVE DU BUDGET PRIMI-

TIF PRINCIPAL 2013 

 

Madame le Maire informe lôassembl®e quôil est indis-

pensable dôavoir recours ¨ une d®cision modificative du 
budget primitif de la commune afin dôajuster les cr®dits 

nécessaires au paiement des dernières échéances de prêt 

de décembre. 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 11 septembre 2013 

Le Conseil Municipal de C£AUC£, sôest r®uni au lieu ha-
bituel, en séance publique, en session extraordinaire, sous 

la présidence de Marie-France BOURRÉE, Maire de 

CÉAUCÉ. 

 
ETAIENT PRESENTS : MM. R£BULARD Bernard, LE-

DEME Jean-Claude, MORIN Thierry, GUÉRIN Patricia, 

POIRIER André, BARBÉ Bertrand, ROBILLARD Alain, 
HEUVELINE Patricia, PROVOT Léon  

 

ETAIENT ABSENTS ET REPRESENTES : MM. Fran-
çois WILLIAMS, FORGET Olivier, BOISGONTIER Oli-

vier, BREUIL Arnaud qui avaient donné procuration res-

pectivement à Mme BOURRÉE, Mme GUERIN, M. MO-

RIN et M. LEDEME.  
 

M. PLUMAIL Joël était excusé 

 
Le Conseil a élu pour secrétaire Mme GUERIN Patricia 

 

DEMANDE DE SAISINE DU PREFET 
 Madame le Maire rappelle que par arrêté du 24 oc-

tobre 2012, Monsieur le Pr®fet de lôOrne a ®tendu le p®ri-

mètre de la Communauté de Communes du Bocage de 

PASSAIS LA CONCEPTION à la commune de 
CEAUCÉ. 

 Lôarr°t® de modification de p®rim¯tre de la 

Communauté de Communes du Bocage de PASSAIS 

LA CONCEPTION a emporté retrait de la commune 
de CEAUCÉ de la Communauté de Communes du 

Domfrontais au 31 décembre 2012. 

 Ce retrait devant intervenir dans les conditions 
pr®vues ¨ lôarticle L 5211-25-1 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, différentes réunions ont été 

organisées avec les élus de la Communauté de Com-
munes du Domfrontais afin de trouver un accord sur la 

r®partition de lôactif et du passif. 

 Aucun accord nôayant pu aboutir, Madame le 

Maire demande au Conseil, en application de lôarticle 
L 5211-19 du Code Général des Collectivités Territo-

riales, de bien vouloir saisir Monsieur le Préfet de 

lôOrne ¨ lôeffet quôil fixe la r®partition susvis®e. 
 Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, le 

Conseil Municipal décide de demander à Monsieur le 

Pr®fet de lôOrne de bien vouloir fixer par arr°t® la r®-
partition de lôactif et du passif entre la commune de 

CEAUCÉ et la Communauté de Communes du Dom-

frontais. 



Lôassembl®e ¨ lôunanimit®, d®cide de proc®der au r®ajus-
tement des crédits nécessaires. 

 

Section dôinvestissement :      

Dépenses :     Article 1641   + 2 000 ú 
              Article 020     - 2 000 ú 

Section de fonctionnement :  

Dépenses :     Article 66111 + 7 000 ú 
               Article 022      - 7 000 ú 

 

DECISION MODIFICATIVE DU BUDGET PRIMI-

TIF 2013 DE LôASSAINISSEMENT 

 

Madame le Maire explique ¨ lôassembl®e que les travaux 

du r®seau dôassainissement de la rue de Lor® sont termi-
nés. Ils avaient été prévus au budget primitif 2013 suivant 

une estimation prévisionnelle de travaux de 42 700 ú HT. 

Or la facture de VEOLIA est de 47 250 ú HT. Il faut donc 
réajuster les crédits.  

De plus, le produit de  la  surtaxe  assainissement 

(24 842.72 ú) est plus important que pr®vu (21 150 ú), 
alors que les dépenses de fonctionnement ne dépassent 

pas les prévisions. 

Madame le Maire, sur le conseil de Madame le Percep-

teur, propose la modification suivante  qui est adoptée à 
lôunanimit®: 

 

Fonctionnement 
 Recettes :  70611 (surtaxe assainissement)     + 3 692 ú 

Dépenses : 023 (virement ¨ la section dôinvestissement) 

          + 3 692 ú 

Investissement  
Recettes :  021 (virement de la section de fonctionnement)

          + 3 692 ú 

        2762 (R®cup®ration TVA sur travaux)  
          +    900 ú 

 D®penses : 020 (d®penses impr®vues)    -  1 208 ú 

  2315 (travaux)      + 4 900 ú 

  2762 (montant TVA sur travaux) +    900 ú. 

 
LEVEE DôOPTION DôACHAT DE LôATELIER RE-

LAIS DE M. COUSIN 

 

Madame le Maire explique ¨ lôassembl®e : 
 

Vu le contrat de crédit-bail en date du 01 avril 1991 au 

profit de Monsieur Jean-Louis COUSIN, Charpentier 
Couvreur à CEAUCE, 

Vu le jugement du Tribunal de Commerce en date du 27 

novembre 2001 prononçant le redressement judiciaire de 
lôentreprise, 

Vu le plan dôapurement approuv® par le Tribunal de Com-

merce à compter du 25 février 2003 pour une durée de 10 

ans 
Vu lôattestation de la Tr®sorerie de DOMFRONT confir-

mant que Monsieur COUSIN est à jour de toute dette en-

vers la commune, 
Vu le courrier de Monsieur COUSIN en date du 22 octo-

bre 2013 sollicitant la lev®e dôoption dôachat de lôatelier 

relais de charpente couverture, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à 
lôunanimit® : 

De lever lôoption dôachat de lôatelier relais au profit de 

Monsieur COUSIN 

Dôautoriser Madame le maire ¨ signer tout document et 
acte à intervenir. 

Tous les frais aff®rents ¨ cette lev®e dôoption dôachat res-

tent ¨ la charge de lôacqu®reur. 
 

CREATION DôUNE COMMISSION ç HAIES COM-

MUNALES » 
 

Madame le Maire propose ¨ lôassembl®e de cr®er une com-

mission chargée de travailler sur un plan de gestion des 

haies communales. La coupe de ces haies est destinée à 
être transformée en copeaux, qui sont entreposés dans le 

hangar réservé à cet effet. Ces copeaux servent à alimenter 

les deux chaudi¯res bois, de lô®cole La ncelot du Lac 
et du Centre Médical et Culturel. 

Un répertoire des haies devra être réalisé en amont et défi-

nir ainsi suivant un calendrier, les haies qui devront être 
élaguées. 

Apr¯s discussion et en avoir d®lib®r®, lôassembl®e d®cide 

la composition de cette commission » Haies Communa-

les » comme suit : 
Jean-Claude LEDEMÉ 

Alain ROBILLARD 

Olivier BOISGONTIER 
André POIRIER 

Joël PLUMAIL 

 
PARTICIPATION AU FINANCEMENT DU SERVICE 

DE TRANSPORT COLLECTIF DE PERSONNES 

 
Madame le Maire donne lecture ¨ lôassembl®e dôun projet 

de convention entre la Communauté de Communes du 

Domfrontais et la commune de CEAUCE, sur le finance-

ment du service de transport collectif de personnes, suite 
au retrait de notre commune de la CdC du Domfrontais. 

Pour lôann®e 2013, les C®auc®ens ont continu® ¨ b®n®ficier 

du service de transport collectif et la collectivit® sô®tait 
engagé à participer à son financement de façon à ne pas 

interrompre brutalement le service et permettre ainsi aux 

usagers de prévoir un moyen de transport de substitution. 
Apr¯s discussion et en avoir d®lib®r®, lôassembl®e d®cide : 

 

A lôunanimit® de participer financi¯rement au d®ficit 

du service de transport collectif de personnes au 
prorata de la fréquentation des usagers de CEAU-

CE pour lôann®e 2013, 

Par 12 voix pour, deux abstentions et un contre, dôa-
bandonner ce service à compter du 01 janvier 

2014. et de ne pas donner suite au projet de 

convention. 
REPARATIONS DU PLAN DôEAU 
 

Des travaux de r®paration du plan dôeau suite ¨ une fuite, 

sont indispensables. 
Deux devis ont ®t® demand®s, un concernant lôenroche-

ment du plan dôeau pour colmater la fuite dôun montant de 



165 ú HT, lôautre correspondant ¨ lôam®nagement dôun 
trop plein en b®ton dôun montant de 1676.30 ú HT. 

Apr¯s discussion et en avoir d®lib®r®, lôassembl®e d®ci-

de de réaliser ces travaux. Ils seront imputés sur le bud-

get primitif 2013, section dôinvestissement. 
 

INFOS DIVERSES 

 
- Madame le Maire informe lôassembl®e que Mme 

Gaëlle POTTIER, présidente du Club de Badminton 

de CEAUCÉ remercie le conseil municipal pour 
lôacquisition de deux poteaux et dôun filet pour la 

pratique de son activité. 

 

- Un remerciement également du groupe de danseurs 
anglais venus cet été se représenter sur la place du 

march® pour lôautorisation municipale qui leur a ®t® 

donnée. 

 
- Cela fait maintenant 5 ans que M. BERMOND et la 

SARL LAUNAY louent leur atelier relais sous forme 

de bail classique. Comme le stipule lôacte notari®, ils 
ont la possibilité de convertir leur bail en contrat crédit

-bail dès février 2014. Un courrier leur a été adressé 

d¯s juillet 2013 ainsi quôun d®compte financier, un 
délai de réflexion de 3 mois doit être respecté avant de 

prendre leur décision pour le 01 novembre prochain. 

 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 25 novembre 2013 

Le Conseil Municipal de C£AUC£, sôest r®uni au lieu 
habituel, en séance publique, en session ordinaire, sous 

la présidence de Marie-France BOURRÉE, Maire . 

 

ETAIENT PRESENTS : MM. R£BULARD Bernard, 
LEDEME Jean-Claude, PLUMAIL Joël, GUÉRIN Pa-

tricia, MORIN Thierry, POIRIER André, FORGET Oli-

vier, BOISGONTIER Olivier, BREUIL Arnaud RO-
BILLARD Alain, BARBÉ Bertrand, HEUVELINE Pa-

tricia, PROVOT Léon  

 
ETAIT ABSENT ET REPRESENTE : M. Franois 

WILLIAMS, qui avait donné procuration à Mme 

BOURRÉE. 

Le Conseil a élu pour secrétaire M. Olivier FORGET 
 

Le compte rendu des réunions du 24 octobre 2013 a été 

adopt® ¨ lôunanimit® 

 
CONSTAT DE PROPRIETE DES RESEAUX ELECTRI-

QUES DU SYNDICAT DôELECTRIFICATION DE PAS-

SAIS- TRANSFERT AU PROFIT DU SDCEO 

 

Vu lôarr°t® pr®fectoral du 28 juin 2013 portant dissolu-
tion du syndicat dô®lectrification de Passais la Concep-

tion, 

 
Vu la d®lib®ration du syndicat dô®lectrification de Pas-

sais la Conception en date du 20 novembre 2013 entéri-

nant le transfert en pleine propriété et à titre gratuit des 
r®seaux dô®lectrification au profit du Syndicat D®parte-

mental des Collectivit®s Electrifi®es de lôOrne, 

 

Consid®rant quôen application de lôarticle L5212-33 du 
CGCT fondant la dissolution de plein droit du syndicat 

intercommunal en raison du transfert des services en 

vue desquels il avait été institué, les communes mem-
bres du syndicat dissous deviennent de plein droit mem-

bres du syndicat mixte auquel le syndicat de communes 

a transf®r® lôint®gralit® de ses comp®tences, 
 

Consid®rant que lôarticle L3112-1 du code général de la 
propri®t® des personnes publiques permet de c®der ¨ lôa-

miable, sans déclassement préalable, les biens de person-

nes publiques qui relèvent de leur domaine public, lors-

quôils sont destin®s ¨ lôexercice des comp®tences de la 
personne publique qui les acquiert et relèveront de son 

domaine public. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Accepte le transfert direct, en pleine propriété et à titre 

gratuit, des r®seaux dô®lectrification : extension, renforce-
ment et effacement, du SIE de Passais la Conception vers 

le SDCEO. 

 

DETERMINATION DES PRIX DE LOCATION DES 

DIFFERENTS CABINETS DU FUTUR CENTRE 

MEDICAL AINSI QUE LôETUDE NOTARIALE 

 
Madame le Maire informe lôassembl®e que les travaux du 

centre m®dical se terminent et quôil faut d®sormais fixer 

le montant des loyers des cabinets des médecins, infir-
mières et étude notariale. 

 

 Apr¯s discussion et en avoir d®lib®r®, lôassembl®e 

¨ lôunanimit®, d®cide de fixer le loyer ¨ 8 ú le mĮ. 
Le loyer est déterminé en fonction de la surface de cha-

cun des locaux y compris les communs . Les charges 

(eau, chauffage, ®lectricit®, ordures m®nag¯res) viendront 
sôajouter mensuellement. Un r®ajustement sera ®tabli en 

fin dôann®e au vue des factures de consommation r®elle. 

 

Une convention de location sera signée entre la commune 
et chacun des locataires. 

 

OPTION DE CREDIT BAIL PAR LôENTREPRISE 

DE MENUISERIE BERMOND 

 

Les entreprises BERMOND et LAUNAY ont été contac-
t®es en juillet 2013 afin dôopter pour la transformation de 

leur bail en contrat crédit-bail et un décompte financier 

leur a été présenté. 



Apr¯s les avoir rencontr®s, Madame le Maire informe lôas-
sembl®e que lôentreprise BERMOND a opt® pour la trans-

formation de son bail en contrat crédit-bail dès février 

2014 et demande que la dur®e du contrat soit ®tendue ¨ 12 

ans au lieu de 10 ans comme indiquée dans la convention 
signée en 2007, de façon à avoir des mensualités moins 

importantes (sur 10 ans mensualit®s de 633.74 ú, sur 12 

ans, mensualit®s de 528.11 ú). 
 

Quant à M. LAUNAY, il a opté pour le maintien du bail 

actuel. Il lui a bien été spécifié que cette décision implique 
que le bâtiment restera pleine propriété de la commune. 

 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, et ¨ lôunanimit®, lôassembl®e : 

- accepte la demande de M. BERMOND de prolonger 
le contrat de crédit-bail à 12 ans au lieu de 10 ans à comp-

ter du 01 février 2014, 

- charge Maître Monnier, notaire à Domfront de rédi-
ger le contrat de crédit-bail, 

- autorise Madame le Maire à signer tout document à 

intervenir. 
Madame le Maire précise que les coûts de bornage et de 

frais notariés sont à la charge de l'acquéreur. 

 

OCTROI DE LôINDEMNITE DE CONSEIL ET DE 

BUDGET AU PERCEPTEUR 

 

 Madame le Maire rappelle ¨ lôassembl®e que le re-
ceveur municipal peut être amené à prêter son concours 

pour assurer des prestations de conseil et dôassistance en 

matière budgétaire , économique financière et comptable. 

Par conséquent et après en avoir délibéré, le conseil 
municipal, ¨ lôunanimit® d®cide : 

Dôattribuer lôindemnit® de conseil au taux de  

100 %  par an qui sera calcul®e selon les bases d®-

finies ¨ lôarticle 4 de lôarr°t® interminist®riel du 16 
décembre 1983, à Anne-Claire  LEGRAS, Rece-

veur Municipal, 

De lui accorder ®galement lôindemnit® de confec-
tion des documents budgétaires pour un montant 

de 45.73 ú par an. 

 

REPARATION DU BARDAGE DE LA SALLE OM-

NISPORTS 

 

Le  bardage de la salle omnisports côté route est à ré-
parer. Les entreprises COUSIN et SIMON, toutes deux 

de CEAUCE ont été sollicitées. 

Apr¯s avoir ®tudi® les devis, lôassembl®e ¨ lôunanimit®,  
- porte son choix sur lôentreprise SIMON 

- autorise Madame le Maire à signer le devis et à 

commander les travaux aupr¯s de lôentreprise, 
- la dépense sera prévue au budget primitif 2014, 

section dôinvestissement. 

 

INFOS DIVERSES 
 

  Madame le Maire informe lôassembl®e quôelle 

nôa pas us® de son droit de pr®emption sur la pro-
priété suivante : terrain cadastré AB 217, rue 

dôAmbri¯res 

 



Le centre médical et culturel communal 
 

 Commencés début 2013, 

les travaux sôach¯vent. La chau-

dière à copeaux de bois a été 

mise en route le 5 décembre, un 

peu plus tard que prévu, mais il 

fallait avoir le certificat de 

conformité des installations 

électriques pour que ERDF vien-

nent donner du courant. Les lo-

cataires vont enfin avoir un 

chauffage plus confortable. 

 La réception des travaux 

est prévue le jeudi 19 décembre. 

 

 Dès le premier janvier 2014, le docteur LE GALL et les infirmières prendront possession des locaux 

quôils ont r®serv®s. Le bureau des notaires sera ®galement disponible et devrait °tre occup® rapidement ; ce 

sera bien pratique de ne plus °tre oblig® dôaller ¨ Domfront pour les actes notari®s. 

 La poste et la biblioth¯que situ®s dans lôancien presbyt¯re entreront en service d®but mars ; les fini-

tions ext®rieures, notamment lôenrob® sur la place se feront au printemps quand le temps sera plus propice. 

  

 Pour la future pharmacie, les extérieurs 

(joints, portes et fen°tres, acc¯s) se termi-

nent. Il restera ¨ am®nager lôint®rieur en 

fonction des besoins et des désirs du futur 

occupant que lôon esp¯re voir le plus vite 

possible dans ces murs. 

 Ce projet, en plus de son intérêt utili-

taire indispensable ¨ lôavenir de C®auc®, a 

permis de rénover un patrimoine communal 

qui quel que soient les choix faits à son sujet 

aurait eu besoin de travaux dôentretien. 



Ecole Lancelot du Lac 
 

Cette année, l'école bénéficie d'un jumelage avec une artiste plasticienne, Françoise Pacé. 

L'artiste séjourne à l'école, deux jours par semaine tous les quinze jours. Tout au long de 
l'année, elle mènera un pro-

jet sur les paysages avec 

l'école. Elle effectuera un 
travail plus spécifique avec 

la classe des CM : aborder 

les différentes techniques de peinture, les représenta-
tions d'un paysage... 

 

Ainsi, les classes de CE2 et CM sont allées à Caen le 

vendredi 29 novembre pour visiter le Musée des 
Beaux-Arts et l'Artothèque.  

Ce projet, qui tiendra en haleine les élèves tout au 

long de l'année, se terminera par un vernissage. Ce 
sera l'occasion, pour le grand public, de découvrir 

les îuvres qui auront ®t® faites. 
 

    L'équipe enseignante 

  LES SAPEURS POMPIERS 
 Les sapeurs pompiers ont fêté la Sainte-Barbe di-

manche 1er décembre. 

 Après avoir déposé une gerbe au monument aux 

morts en présence des anciens combattants, du Souvenir 

franais et des membres du conseil municipal, lôamicale 

des sapeurs-pompiers a offert le traditionnel verre de 

lôamiti®s au centre de secours. 

Bernard LETISSIER, le chef de centre accompagné de 

Dominique GOUPIL, repr®sentant de lôunion d®parte-

mentale a informé les présents de la vie du centre de 

Céaucé. 

118 interventions en un an,  dont 89 pour secours à 

aux personnes . 

Dotation dôune ambulance, dôun camion-citerne de 4 000 litres et  dôun v®hicule tout usage (4X4)  

deux nouvelles recrues , Laurence Brodin et Héléna Bureau.  

Promotion dôun certain nombre de pompiers : 

         * Grade de 1¯re Classe : Samuel Havard, Alice 

Amédée, Yannick Deslandes, Damien Delangle, Jo-

nathan Garnier, Antoine Leroy, Cyril Morin, Charly 

Bizeul, Yoann Suriray, Céline Lerallu, Aude Letis-

sier et Vérity Segar.  

          * Grade de Sergent : Jean-Claude Brodin, Ro-

lande Foisneau, Alain Amédée, Philippe Suriray et 

Sébastien Corvée  

          * m®daille de bronze de l'Union d®partementa-

le pour 15 ans de services : Fabien Corvée  

     


